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AU PRONE 

Le dimanche, 12 juillet
On annonce :

La neuvaine de sainte Anne continence le vendredi 17, pour finir 
h veille de la fête (1).

OFFICES DE L’EGLISE 

Le dimanche, 12 juillet

1 DEDICACE DES EGLISES, double de le cl. avec oct.; mém. du 
6e dim.; préf. de la Trinité; dernier Ev. du dim. — Aux II vêpres, 

| «cm. de saint Anaclet (I v.) et du dim.

Dans les églises consacrées on allume, en ce jour, douze cierge» 
| Mé» murailles, à l'endroit où l'érêque, dans la cérémonie de la 

tmiteration, a fait les onctions arec le saint chrême. On peut aussi 
tonner res cierges au jour octave, dimanche prochain, mais ce n'est 
SU lu coutume, en ce pays.

■ Ce* cierges ne sont pas allumés dans les églises qui ne sont pat 
I tismirées mais seulement bénites.
I A partir île 1915, cette fête aura lieu le 8 millet, mais seulement 
Ifcn* les églises consacrées. On fera de plus, dans toutes les églises, 
IllDérliraee de l'église-cathédralc, si elle est consacrée.

(1) L'Eglise n'a pas accordé d'indulgence pour cette neuvaine, mais le* 
■régulions de Dames de Sainte-Anne Jouissent d'une Indulgence plénière 
tenu h par nos évêques.


